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L’ÉCOLE 
DE SAVERNE

Une promotion de l’École 
de bûcherons ONF  

en octobre 1977

Unique en France, l’École 
de bûcherons ONF de 
Saverne est un centre de 
formation professionnelle 
continue aux techniques de 
l’exploitation des bois

Elle a été créée en 1953 en Alsace, berceau 
de l’exploitation forestière en régie. En effet, 
l’histoire de cette région explique pourquoi 
l’administration forestière assure elle-même 
traditionnellement l’exploitation des arbres. 
De ce fait, la commercialisation des bois se 
fait essentiellement en bordure de route.
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LES MISSIONS 
DE L’ÉCOLE

 ´  Initier ou améliorer les compétences des stagiaires 
dans le domaine du bûcheronnage, en matière 
d’exploitation forestière (le respect des règles de 
sécurité, le choix des techniques, l’entretien du 
matériel, etc.). 

 ´  Former des usagers occasionnels de tronçonneuses 
et débroussailleuses, en toute sécurité.

 ´  Renforcer le dispositif de recrutement des bûcherons 
à l’ONF par son appui technique.

La formation peut être dispensée soit sur Saverne et ses 
environs, soit sous une forme délocalisée sur l’ensemble 
du territoire français (y compris outre-mer)

QUELQUES CHIFFRES (par an)

• 235 jours de formations

• 530 stagiaires formés

•  10 000 heures de formation reçues 
par les stagiaires
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LES FORMATIONS 
PROPOSÉES

La formation proposée concerne essentiellement l’exploi-
tation forestière manuelle, cependant certaines sessions 
abordent des éléments de mécaniques, de sylviculture, etc. 
Les modules proposés portent sur les thématiques suivantes : 

 ´  Mise en œuvre des principes de Santé et Sécurité au 
Travail (SST) ;

 ´  Techniques de base de l’abattage et du façonnage ; 

 ´  Organisation des chantiers ;

 ´  Application du Règlement national d’Exploitation 
forestière. 

Ces sessions peuvent être abordées soit sous forme de 
module de 5 jours, soit par des actions d’approfondissement 
de durée variable, allant de 1 à 4 jours.

Ils se déclinent selon les catégories de bois (petit bois/
bois moyen, gros bois ; feuillus/résineux) ou bien selon les 
conditions d’intervention (cas spéciaux feuillus, abattage 
assisté par un tracteur - débusqueur, exploitation de chablis, 
intervention en milieu accidenté, etc.) 

Les sessions de formation sont adaptables 
aux différents besoins exprimés, 
également dans les situations spécifiques. 
Les bûcherons formateurs peuvent 
par exemple intervenir sur un mode 
« formation-action » directement sur un 
chantier en cours de réalisation.



5

LES 
BÉNÉFICIAIRES 
DE LA 
FORMATION
Les formations sont ouvertes 
à différents publics : 

 ´  Les bûcherons et sylviculteurs salariés de l’ONF, 
et localement pour l’Alsace des regroupements 
d’employeurs communaux,

 ´  Les Entrepreneurs de Travaux forestiers et leurs salariés,

 ´  Les personnels utilisant occasionnellement une tron-
çonneuse et issus d’établissements ou d’entreprises 
diverses (Électricité de Strasbourg, RTE, Conseils 
Généraux, VNF, entreprises d’insertion, etc.),

 ´  Les particuliers souhaitant utiliser une tronçonneuse 
en toute sécurité. 

La prévention des accidents 
du travail et le respect des 
règles de Santé et Sécurité au 
Travail sont au cœur de nos 
formations.
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LES ATOUTS 
DE LA 
FORMATION

LES BÛCHERONS FORMATEURS
Les bûcherons formateurs de l’École sont recrutés 
parmi les meilleurs bûcherons expérimentés au sein de 
l’Agence Travaux Rhin-Vosges. Ils assurent leur mission 
en tant que formateur tout en conservant leur activité 
de production, ce qui garantit : une bonne transmission 
des savoirs au plus proche des réalités du terrain.  

En complément de leurs compétences techniques, ils 
ont à cœur d’assurer une transmission efficace de leur 
savoir-faire.

90% du temps de la 
formation se déroule 
sur des chantiers, 
dans des conditions 
réelles d’exploitations 
forestières. 
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LES MOYENS DONT 
DISPOSE L’ÉCOLE

LE PERSONNEL
 ´  Le Directeur de l’école, adjoint au Directeur de l’Agence Travaux 
Rhin-Vosges.

 ´  Un Animateur/coordinateur. 

 ´  12 bûcherons formateurs. 

 ´  Soutien administratif au sein de l’Agence Travaux Rhin-Vosges.

LES LOCAUX 
La partie théorique de la formation se déroule dans les locaux du 
Lycée professionnel Jules Verne à Saverne (67). Les stagiaires disposent 
d’une salle de cours, d’un atelier de nettoyage, d’établis ainsi qu’un 
local de stockage du matériel.

LE MATÉRIEL DE L’ÉCOLE

La salle de cours à Saverne

L’école de bûcherons veille  
à maîtriser les impacts de ses 
activités sur l’environnement.  
A titre d’exemple : nous utilisons 
exclusivement une huile de 
chaîne biodégradable, nous 
stockons également notre 
matériel sur des étagères 
équipées de bacs de rétention. 

1 camionnette 7 places
22 tronçonneuses 
4 débroussailleuses 

Crics hydrauliques 
Coins mécaniques 
Échelles, câbles et élingues

Ceinturons équipés de : porte-craie, mètre enrouleur, coins, limes 
et clé à bougie
Outillages : haches, merlins, leviers d’abattage, petit matériel de 
réparation et d’affûtage
Fourniture d’entretien des tronçonneuses : bidons mixtes, fût d’huile 
de chaîne bio, huile de mélange, chaînes, et guides 
 Équipements de sécurité : panneaux, banderoles, rubalise et trousse 
de secours. 
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